
CCE X - Page 1

n° 271 545 du 21 avril 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

agissant en tant que représentante légale de

X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. GHYMERS

Rue Ernest Allard 45

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2021 par X agissant en tant que représentante légale d’X, qui déclare

être de nationalité nigérienne, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,

prise le 24 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 2 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 1er avril 2022.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me UNGER loco Me C. GHYMERS,

avocat, et par sa tutrice Mme Jacqueline BRAUN et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Tu te déclares de nationalité nigérienne et d’origine zerma, tu serais originaire de Bosso, dans la région

de Diffa. Tu as introduit une demande de protection internationale le 12 février 2020 à l’appui de laquelle

tu invoques les faits suivants :
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Ta mère serait décédée alors que tu étais bébé et ton père quand tu étais âgé de 7-8 ans. Tu aurais vécu

depuis le décès de ce dernier avec ton oncle paternel. Son épouse ne t’aurait pas traité comme ses

enfants, elle t’aurait sous-alimenté, ne se serait pas occupée de toi et t’aurait régulièrement accusé à tort

de vol.

En février 2015, ton village aurait été attaqué par Boko Haram. Tu aurais fui avec ton grand frère et un

cousin à Toumour où vous seriez restés 2 semaines avant de rejoindre Bosso.

Le 3 juin 2016, ton village aurait à nouveau été la cible d’une attaque de Boko Haram. Tu aurais réussi à

fuir avec un cousin et en chemin, vous auriez trouvé une voiture qui vous aurait emmenés à Agadez. Tu

aurais quitté Agadez le 7 juin 2016, en direction de la Libye où tu serais arrivé le 10 juin 2016. En Libye,

tu aurais été détenu car tu n’avais pas d’argent pour payer ta libération. Après plusieurs mois, toi et ton

cousin auriez réussi à vous enfuir et le 12 juin 2017, tu aurais quitté la Libye mais tu aurais perdu la trace

de ton cousin. Tu serais arrivé en Italie le 14 juin 2017 et le 12 juillet 2017, tu y as introduit une demande

de protection internationale. En 2018, tu aurais quitté l’Italie pour la France où tu as introduit une demande

de protection internationale le 25 octobre 2018. Tu serais arrivé en Belgique le 10 février 2020.

Tu ne fournis aucun document à l’appui de ta demande de protection internationale.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de ton dossier administratif, relevons tout

d’abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineur non accompagné, des besoins

procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans ton chef.

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te

concerne dans le cadre du traitement de ta demande.

Plus précisément, un tuteur a été désigné et t’a assisté au cours de la procédure d’asile ; l’entretien

personnel a été mené par un officier de protection spécialisé et qui a suivi une formation spécifique au

sein du Commissariat général quant à l’entretien avec des mineurs de manière professionnelle et

adéquate ; l’entretien personnel s’est déroulé en présence de ton tuteur et de ton avocat qui ont eu la

possibilité de formuler des observations et de déposer des pièces ; il a été tenu compte de ton jeune âge

et de ta maturité dans l’évaluation de tes déclarations, de même que de la situation générale dans ton

pays d’origine.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes,

que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure de demande de protection internationale et

que tu peux remplir les obligations qui t’incombent.

Après avoir analysé ton dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas

convaincu de l'existence, dans ton chef, d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la

Convention de Genève de 1951 ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire en cas de retour au Niger.

En effet, tu déclares craindre, en cas de retour au Niger, le traitement que pourrait te réserver l’épouse

de ton oncle et les attaques de Boko Haram (p. 12 des notes de l’entretien personnel du 1er mars 2021

(ci-après "NEP")).

Or, en ce qui concerne les problèmes que tu dis avoir rencontrés avec l'épouse de ton oncle - soit une

personne bien déterminée -, relevons que les contradictions entre tes déclarations lors de ta demande de

protection en Belgique et lors de ta demande en France (vois, dans le dossier administratif, la farde

"Informations sur le pays", doc n°3 (ci-après "entretien du 2 mai 2019")) nuisent gravement à la crédibilité

de tes déclarations.

Ainsi, lors de ta demande en France, tu n’as à aucun moment mentionné avoir subi de mauvais traitement

de la part de ta famille. Tu y as affirmé avoir vécu avec ton grand-père paternel (pp.2, 3 et 7 de l'entretien

du 2 mai 2019), ce qui contredit tes allégations faites lors de ton entretien personnel du 1er mars 2021 au

CGRA selon lesquelles tu vivais avec ton oncle paternel, son épouse, leurs enfants et tes demi-frères et
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soeurs. Tu as en outre précisé qu’hormis ces derniers, tu n’avais qu’une tante paternelle comme famille

vivant à Bosso (NEP, p.4).

Par ailleurs, interrogé sur ta vie quotidienne et sur les mauvais traitements que tu aurais subis, tes propos

sont apparus sommaires, peu circonstanciés et dénués de sentiment de vécu et de spontanéité. De fait,

tu te limites à dire que ta tante ne lavait pas tes habits, qu’elle ne te donnait pas à manger comme à ses

enfants, qu’elle t’accusait de vol et qu’elle ne te prenait pas en compte. Tu donnes quelques exemples

succincts d’accusation qu’elle t’aurait portées. Cependant, tu n’ajoutes rien quand tu es invité à deux

reprises à mentionner d’autres incidents que tu aurais rencontrés avec ta tante (NEP, p.11).

Dès lors, il n’est pas possible de tenir tes allégations concernant les mauvais traitements infligés par ta

tante comme établis.

En ce qui concerne les attaques de Boko Haram, relevons que tes propos sont contradictoires entre tes

deux demandes. Lors de ton entretien en France, tu as expliqué que tu dormais lors de l’attaque de ton

village en 2015 et que tu ne t’en étais rendu compte que le lendemain matin (p.7 de l’entretien du 2 mai

2019). Lors de ton entretien du 1er mars 2021 au CGRA par contre tu as expliqué que l’attaque a eu lieu

le matin alors que tu étais réveillé, que tu as fui et que tu t’étais réfugié pendant 2 semaines à Toumour (

NEP, p.9).

Quant à l’attaque du 3 juin 2016, lors de ton entretien en France, tu as déclaré que tu revenais au village

après avoir été chercher un acte de naissance quand un membre de Boko Haram t’aurait demandé où

étaient les chrétiens (p.5 de l’entretien du 2 mai 2019). Au Commissariat général, tu as expliqué que tu

étais chez toi en train de parler avec ton cousin quand tu as entendu des gens crier et fuir, ce qui t’a

amené à fuir ton domicile (p.10).

En France, tu as affirmé avoir appris en Libye que ton grand-père était décédé lors de l’attaque du 3 juin

2016 (p.4 de l’entretien du 2 mai 2019). Lors de ton entretien du 1er mars 2021 au CGRA par contre, tu

n’as jamais mentionné ton grand-père et tu as soutenu n’avoir eu aucune nouvelle de ta famille et ne pas

savoir ce qui leur était arrivé suite à l’attaque de Boko Haram (pp.4 et 10).

Enfin, concernant ta minorité alléguée au moment de l’introduction de ta demande en Belgique, relevons

que tu as affirmé être né le 30 mai 2004. Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat

général et qui sont jointes au dossier administratif que lors de l’introduction de ta demande de protection

internationale en Italie, tu as déclaré être né le 1er janvier 1997, lors de ta demande en France, tu as

affirmé être né le 17 mai 1999. Tu ne fournis par ailleurs aucun document permettant d’établir ton identité

et ta date de naissance. Une demande a été introduite auprès du service de tutelle en vue d’effectuer un

test osseux de détermination de l’âge, mais le service de tutelle a refusé car un tuteur t’avait été désigné

depuis plus de 5 mois. Les variations dans tes déclarations relatives à ton âge renforcent l'absence de

crédibilité de ton récit d'asile.

En ce qui concerne tes problèmes rencontrés en Libye, à savoir ta détention (NEP du 1er mars 2021, pp.

6-7), le Commissaire général, bien que conscient des conditions de vie des migrants vivants en Libye,

considère que rien ne t’impose de retourner dans ce pays et rappelle que sa compétence se limite à offrir

aux demandeurs une protection internationale par rapport à des faits vécus ou des craintes éprouvées

vis-à-vis de pays dont ils ont la nationalité. Or, tu ne possèdes pas la nationalité libyenne. Les évènements

relatifs à la Libye ne peuvent donc permettre que te soit octroyée en Belgique une protection

internationale.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir

accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit

armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne

dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait de sa

présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre

1980.

Le CGRA considère qu’il ressort à suffisance des informations à sa disposition … que la situation dans le

nordouest et le sud-est du Niger (régions de Tillabéry, Tahoua et Diffa), qui se caractérise par la présence

de nombreux groupes armés et terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées

nationales et internationales, peut être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980.
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Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Niger (voir le COI Focus NIGER

« Situation sécuritaire », 28 janvier 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/

rapporten/coi_focus_niger._situation_securitaire_20210128.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que depuis

2015, le Niger connaît une recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire de

groupes armés djihadistes.

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont déroulées

le 13 décembre 2020. L’élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des centaines de milliers

d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été impossible dans certaines

régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la

vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, touchées par les violences. Elle renforce

également le sentiment de marginalisation de ces communautés rurales, sentiment mis à profit par les

djihadistes.

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver en 2020. Le Niger fait actuellement

face à des violences diverses. Il peut s’agir de violences terroristes, de tensions intercommunautaires, ou

de banditisme. Boko Haram et l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont les deux principales

organisations terroristes actives au Niger. Ces organisations extrémistes exploitent les divisions et les

conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs, les criminels (en bande ou

individuellement) profitent du peu de présence des forces de l’ordre pour commettre des exactions.

Les régions de Tillabéry et de Tahoua dans le nord-ouest du Niger et la région de Diffa dans le sud-est

du pays sont les régions les plus touchées par la violence.

Différentes sources s’accordent pour dire que, bien que les représentants/symboles de l’Etat (militaires,

gendarmes, chefs de communautés, fonctionnaires …) ou des employés du secteur de l’éducation ont

été particulièrement visés par les organisations terroristes, les simples civils sont devenus une cible

directe des violences.

Dans les régions de Tillabéry et de Tahoua, la population y est victime d’extorsion, d’enlèvements, de

meurtres, de vols de bétail et de pillages de commerces, essentiellement imputés aux groupes djihadistes.

Les rebelles islamistes y exploitent les conflits locaux afin de consolider leur présence.

Dans la région de Diffa, les crimes perpétrés par des groupes armés contre la population sont

symptomatiques des conditions de sécurité précaires. Le nombre d’enlèvements s’accroît, ainsi que

l’utilisation d’explosifs improvisés. Les forces de l’ordre se livrent à des arrestations arbitraires et des

destructions de propriétés. Les conflits intercommunautaires font également des victimes.

Si un nombre important de victimes se comptent parmi les rangs des forces de l’ordre nigériennes et des

forces internationales ou parmi les communautés en conflit, des civils, autres que les personnes

spécifiquement visées par l’une ou l’autre partie à la crise et elles-mêmes non parties à cette crise,

peuvent être les victimes indirectes, collatérales des attaques terroristes, des opérations militaires et des

violences intercommunautaires.

Par ailleurs, la situation actuelle donne également lieu à des exactions de la part des différents acteurs

en présence (au conflit) dont des personnes peuvent être les victimes sans raisons spécifiques. Les

atteintes au droit à la propriété (vols, extorsions, pillages, destructions de biens personnels, incendies

volontaires) et les atteintes au droit à la vie sont les catégories les plus fréquentes. Les motivations de

ces exactions ne sont pas toujours claires. La frontière n’est en effet pas toujours très marquée entre les

incidents de nature criminelle et les violences liées au conflit. Le cas échéant, le besoin de protection

internationale des victimes d’exactions ou d’actes criminels s’examinent essentiellement au regard de

l’article 48/3 ou, le cas échéant, l’article 48/4, §2, a ou b de la loi du 15 décembre 1980.

Tant à Tillabéry, qu’à Tahoua et Diffa, l’insécurité et les violences ont un impact négatif sur la vie

quotidienne, freinant le fonctionnement de l’administration et des écoles, l’accès aux denrées de base,

aux soins de santé et à l’aide humanitaire. Les mauvaises conditions de sécurité ont également un impact

négatif sur la liberté de circulation des communautés dans les régions affectées par le conflit au Niger.

La détérioration des conditions de sécurité a entraîné une croissance du nombre de personnes déplacées.

L’IDMC compte 59.000 nouveaux déplacés liés au conflit au cours des six premiers mois de l’année 2020,
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ce qui dépasse le nombre total de déplacés de l’année précédente. La majorité des mouvements de

population se sont produits dans les régions de Tahoua, Tillabéry et Maradi. Les années précédentes, les

déplacements ont essentiellement été observés dans le sud-est de la région de Diffa. Le 31 octobre 2020,

le Niger comptait 229.509 réfugiés, venus principalement du Nigeria (186.081) et du Mali (59.847), ainsi

que 257.095 déplacés internes.

Ainsi, le CGRA retient des informations à sa disposition que la situation prévalant actuellement dans les

régions de Tillabéry, Tahoua et Diffa demeure problématique, des civils continuant d’être la cible directe

des attaques menées par les groupes islamistes radicaux ou d’être indirectement victimes des

affrontements qui sévissent entre ces groupes et les groupes armés présents sur le territoire. Le CGRA

reconnaît donc qu’une « violence aveugle » sévit au Niger dans les régions de Tillabéry, Tahoua et Diffa

mais que celle-ci est de faible intensité. Comme déjà indiqué, le Niger fait face à des violences diverses.

Dans cette perspective, le CGRA signale que les chiffres en lien avec les victimes civiles qui sont repris

dans le COI Focus précité ne concernent pas seulement les victimes de la « violence aveugle », mais

aussi les victimes d’autres faits de « violence ciblée » liés notamment aux conflits intercommunautaires

et au banditisme.

Le CGRA reconnaît que les conditions de sécurité dans le nord-ouest et le sud-est du Niger (régions de

Tillabéry, Tahoua et Diffa) présentent un caractère complexe, problématique et grave. Il reconnaît

également que, eu égard à la situation individuelle et au contexte dans lequel évolue personnellement le

demandeur de protection internationale, cela peut donner lieu à l’octroi d’un statut de protection

internationale. Si un demandeur de protection internationale originaire d’une de ces régions a besoin

d’une protection en raison de son profil spécifique, elle lui sera accordée. Dans le cadre de la marge

d’appréciation dont il dispose en la matière, compte tenu des constatations qui précèdent et après une

analyse détaillée des informations disponibles, le CGRA est toutefois arrivé à la conclusion qu’il n’est pas

permis de conclure que tout civil originaire de Tillabéry, Tahoua ou Diffa encourt un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée du seul fait de sa présence sur place. En l’occurrence, il convient

de prendre en considération d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur

aggravant dans son chef le risque lié à la violence aveugle.

En d’autres termes, Tillabéry, Tahoua et Diffa sont des régions où il y a une violence aveugle et où l’on

peut constater un risque réel de menace grave pour la vie ou la personne dans le chef d’un demandeur

pour autant que celui-ci puisse se prévaloir de circonstances personnelles ayant pour effet d’augmenter

dans son cas, la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée.

Ainsi, tu invoques le fait que ton village aurait été la cible d’attaques de Boko Haram en février 2015 et en

juin 2016, te forçant à fuir. Tu n’aurais cependant rencontré aucun problème personnel lors de ces

attaques et de ta fuite, tu n’aurais eu aucun contact avec des membres de Boko Haram, tu n’aurais subi

aucune maltraitance. Tu n’individualises dès lors pas ta crainte.

Le CGRA estime toutefois que tu ne démontres pas en quoi ces éléments pourraient constituer des

circonstances personnelles telles qu’elles ont pour effet d’augmenter, dans ton cas, la gravité de la

menace résultant de la violence aveugle qui règne à Diffa et de t’exposer à un risque réel de subir une

menace grave pour ta vie ou ta personne en raison de cette violence aveugle.

Il découle de ce qui précède que le CGRA ne peut conclure qu’en cas de retour dans ta région d’origine

tu encoures un risque réel de subir des menaces graves contre ta vie ou ta personne en raison d'une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980.

Tu as demandé une copie des notes de ton entretien le 1er mars 2021, copie qui t’a été envoyée ainsi

qu’à ta tutrice, en date du 9 mars 2021. En date du 15 mars 2021, ton avocate a formulé des observations

qui ne permettent pas de reconsidérer différemment les arguments développés supra ni l'appréciation

faite par le Commissariat général de ta demande de protection internationale.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.
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J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.

J'attire l'attention du Ministre sur le fait que tu es mineur et que par conséquent, tu dois bénéficier de

l'application de la Convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre.»

2. Procédure

2.1. Les rétroactes de la demande et les faits invoqués

Le requérant est de nationalité nigérienne et originaire de Bosso, située dans la région de Diffa. Il déclare

être né le 30 mai 2004 et être de confession musulmane. A l’appui de sa demande de protection

internationale, il explique qu’il s’est retrouvé orphelin de ses deux parents vers l’âge de 7-8 ans et qu’il a

été recueilli par son oncle paternel dont l’épouse lui a fait subir des maltraitances domestiques.

Par ailleurs, il explique que le groupe terroriste Boko Haram a attaqué son village en février 2015 et le 3

juin 2016, ce qui l’a poussé à fuir son pays dans la foulée de cette dernière attaque, à l’âge de 12 ans.

Après avoir séjourné en Lybie où il aurait été détenu arbitrairement durant plusieurs mois, il est arrivé en

Italie le 14 juin 2017 et y aurait, selon la partie défenderesse, introduit une demande de protection

internationale en date du 12 juillet 2017. En 2018, il s’est rendu en France où il a introduit une demande

de protection internationale qui a été définitivement rejetée par une décision prise le 6 janvier 2020 par la

Cour nationale du droit d’asile. Il est finalement arrivé en Belgique le 10 février 2020 et y a introduit une

demande de protection internationale en date du 12 février 2020.

2.2. Les motifs de la décision attaquée

La partie défenderesse refuse d’accorder la protection internationale au requérant pour différentes

raisons.

Tout d’abord, elle remet en cause la crédibilité des mauvais traitements qu’il déclare avoir subis de la part

de l’épouse de son oncle paternel. A cet effet, elle relève que, durant sa procédure d’asile initiée en

France, le requérant a affirmé avoir vécu avec son grand-père paternel et n’a pas mentionné avoir subi

des mauvais traitements de la part de sa famille, ce qui contredit ses allégations faites au Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides selon lesquelles il vivait avec son oncle paternel, l’épouse de celui-

ci, leurs enfants et ses demi-frères et sœurs. Ensuite, elle considère que durant son entretien personnel

au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après « Commissariat général »), le requérant

a tenu des propos sommaires, peu circonstanciés et dénués de spontanéité et de sentiment de vécu

lorsqu’il a été interrogé sur sa vie quotidienne au Niger et sur les mauvais traitements qu’il aurait subis.

Par ailleurs, concernant les circonstances dans lesquelles le requérant aurait vécu les deux attaques de

son village par Boko Haram, la partie défenderesse relève des contradictions et des divergences entre

ses propos tenus au Commissariat général et ses déclarations faites dans le cadre de sa procédure d’asile

en France. En outre, elle observe que le requérant a déclaré, devant les instances d’asile françaises, que

son grand-père était décédé lors de l’attaque du 3 juin 2016 et qu’il avait eu connaissance de cette

information lorsqu’il se trouvait en Lybie tandis qu’au Commissariat général, il ne mentionne jamais son

grand-père, déclare n’avoir aucune nouvelle de sa famille et ignorer ce qui leur est arrivé suite à l’attaque

de Boko Haram.

Par ailleurs, la partie défenderesse estime que les déclarations variables du requérant relatives à son âge

renforcent l’absence de crédibilité de son récit d’asile. Ainsi, bien que le requérant affirme être né le 30

mai 2004, elle soutient que les informations mises à sa disposition et figurant au dossier administratif

indiquent que, lors de l’introduction de sa demande de protection internationale en Italie, le requérant a

déclaré être né le 1er janvier 1997 et que lors de sa demande en France, il a dit être né le 17 mai 1999.

Elle souligne que le requérant ne fournit aucun document permettant d’établir son identité et sa date de

naissance.

S’agissant de la détention que le requérant aurait subie en Lybie, elle rappelle qu’il ne possède pas la

nationalité libyenne et que sa demande de protection internationale s’analyse par rapport au pays dont il

a la nationalité, en l’occurrence le Niger.
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Enfin, sur la base des informations objectives à sa disposition et compilées dans un rapport du 28 janvier

2021 intitulé COI Focus. NIGER. Situation sécuritaire, elle reconnait que les régions nigériennes de

Tillabéry, Tahoua et Diffa connaissent une situation de « violence aveugle » de faible intensité et un conflit

armé interne. Elle estime toutefois que cette violence aveugle n’atteint pas une intensité telle qu’il y a lieu

de considérer que tout civil originaire de Tillabéry, Tahoua ou Diffa encourt un risque réel de voir sa vie

ou sa personne gravement menacée du seul fait de sa présence sur place. Elle considère qu’il y a donc

lieu d’examiner si un demandeur originaire d’une de ces régions peut se prévaloir d’éléments personnels

qui aggravent, dans son chef, le risque lié à la violence aveugle qui y règne. Elle est d’avis que le

requérant, qui est originaire de Diffa, n’a pas invoqué de tels éléments personnels dans son chef.

En conclusion, la partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré l’existence, dans

son chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « Convention de Genève »). Elle estime en outre qu’il

n’y a pas de motifs sérieux de croire qu’elle serait exposée à un risque réel de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») (pour les motifs détaillés

de cette décision, voy. supra « 1. L’acte attaqué »).

2.3. La requête

2.3.1. Dans son recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil »), la partie requérante invoque un moyen unique libellé comme suit : «

• Violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

• Violation des articles 4 et 20 de la Directive qualification,

• Violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

• Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs,

• Violation de l’article 4 de l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement,

• Violation du principe général de bonne administration, dont notamment du devoir de prudence et erreur

manifeste d’appréciation » (requête, p. 5).

2.3.2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances particulières de la cause.

Elle soutient que le requérant est actuellement âgé de 17 ans et qu’il est arrivé en Europe en 2017, à l’âge

de 13 ans. Elle reproche à la partie défenderesse de remettre en cause la minorité du requérant alors que

le service des tutelles, seule autorité compétente pour déterminer l’âge du requérant, a refusé de remettre

en cause sa minorité. Elle avance que le requérant a donné aux autorités italiennes et françaises des

dates de naissance fictives et qu’il a livré un récit mensonger dans le cadre de sa demande d’asile

introduite en France. Elle soutient à cet égard que le requérant était très jeune, mineur d’âge, seul, en

manque d’expérience et qu’il a suivi les mauvais conseils des personnes migrantes qui l’entouraient et

qui lui ont assuré qu’il n’obtiendrait pas une protection s’il donnait son véritable âge et s’il racontait sa

véritable histoire. Elle déclare que le requérant a livré en Belgique sa réelle date de naissance et son

véritable récit de vie.

Elle considère que la motivation de la décision attaquée est stéréotypée et contradictoire dans la mesure

où elle reconnait, d’une part, que des besoins procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans le chef

du requérant en raison de sa qualité de mineur étranger non accompagné tandis que, d’autre part, elle

soutient que le requérant n’est vraisemblablement pas mineur et qu’il ne démontre pas l’existence de

circonstances personnelles qui pourraient augmenter la gravité de la menace résultant de la violence

aveugle présente dans sa région d’origine.

Elle considère que le requérant a livré un récit spontané, précis, cohérent et très détaillé des maltraitances

familiales qu’il a subies de la part de l’épouse de son oncle paternel et elle fait valoir qu’il n’est pas simple

pour un enfant de relater des maltraitances vécues pendant des années. Elle estime que la partie

défenderesse a posé très peu de questions sur ces maltraitances domestiques. Elle avance aussi que le

requérant craint avec raison que ces persécutions se reproduisent en cas de retour au Niger étant donné

qu’il est toujours mineur d’âge et qu’il serait de retour dans son milieu familial qui est constitué de son

oncle paternel et de l’épouse de ce dernier qui l’a toujours maltraité.
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Par ailleurs, elle soutient que le requérant présente des éléments personnels qui aggravent dans son chef

le risque de subir des atteintes graves en raison du conflit armé et de la violence aveugle qui règnent à

Diffa. A cet effet, elle fait valoir que le requérant est seulement âgé de 17 ans, qu’il est donc mineur d’âge

et qu’il provient d’un village qui a déjà été attaqué plusieurs fois par le groupe terroriste Boko haram.

2.3.3. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite, à titre principal, la reconnaissance

de la qualité de réfugié au requérant et, à titre subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire.

2.4. Les nouveaux documents

2.4.1. La partie requérante joint à son recours le rapport annuel 2020 d’Amnesty International sur le Niger

ainsi qu’un rapport de la Commission européenne daté du 12 mai 2021 intitulé « European Civil Protection

and Humanitarian Aid Operations. Niger ».

2.4.2. Par le biais d’une ordonnance prise en date du 23 décembre 2021 en application de l’article 39/62

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil a ordonné aux parties de lui communiquer, dans un délai de

quinze jours à partir de la notification de ladite ordonnance, toutes les informations permettant de l’éclairer

sur la situation sécuritaire prévalant actuellement au Niger et en particulier dans la région de Diffa (dossier

de la procédure, pièce 4).

2.4.3. En réponse à cette ordonnance, la partie requérante a fait parvenir au Conseil, par un courrier

recommandé du 10 janvier 2022, une note complémentaire datée du même jour à laquelle elle joint les

nouveaux documents suivants :

- un article de presse daté du 6 juin 2021 intitulé « Niger : les forces mixtes repoussent une attaque de

Boko Haram à Diffa » ;

- un article de presse de France 24 daté du 25 aout 2021 intitulé « Niger : seize militaires tués dans une

attaque de Boko Haram » ;

- un article de DW daté du 1er juillet 2021 intitulé « Les déplacés de Diffa réclament plus de sécurité »

(dossier de la procédure, pièce 7).

2.4.4. Quant à la partie défenderesse, elle a déposé au dossier de la procédure (pièce 9), en date du 14

janvier 2022, une note complémentaire datée du même jour au moyen de laquelle elle expose son point

de vue actualisé au sujet de la situation sécuritaire à Tillabéry, Tahoua et Diffa. Elle joint à sa note

complémentaire un nouveau rapport émanant de son centre de recherches et de documentation intitulé

« COI Focus. Niger. Veiligheidssituatie », daté du 9 aout 2021.

3. Le cadre juridique de l’examen du recours

3.1. La compétence du Conseil

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce titre,

il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une

juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de

l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la

protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3.2. La charge de la preuve

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette

demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur

doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout

document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas

complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un

risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.
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4. Appréciation du Conseil

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à

toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs de droit et de fait qui

l’amènent à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est

suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée, conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre

1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.

4.3. Quant au fond, le Conseil considère que le débat entre les parties porte essentiellement sur

l’établissement des faits invoqués et sur la crédibilité des craintes alléguées.

4.4. D’emblée, le Conseil ne peut rejoindre la partie défenderesse lorsqu’elle émet des réserves sur l’âge

et la minorité du requérant. En effet, le Conseil rappelle que le législateur belge a réservé au Ministre de

la Justice ou à son délégué, à l’exclusion de toute autre autorité, la compétence de déterminer l’âge des

demandeurs de protection internationale qui se présentent comme mineurs. Par conséquent, ni le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ni le Conseil du contentieux des étrangers, n’ont le

pouvoir d’aller à l’encontre de la décision du Ministre ou de son délégué en cette matière. En l’espèce, il

ressort clairement du dossier administratif (pièces 5, 14, 19) que le service des tutelles a estimé que le

requérant est né le 30 mai 2004, qu’il répond à la définition d’un mineur étranger non accompagné et que

sa tutelle prendra fin au plus tard le 30 mai 2022 lorsqu’il aura atteint l’âge de 18 ans. Il en résulte que

cette décision est devenue définitive et que la partie défenderesse est tenue de s’y conformer et de

reconnaitre la minorité du requérant.

4.5. Sous cette réserve, le Conseil se rallie à la partie défenderesse lorsqu’elle considère que les propos

du requérant relatifs aux maltraitances domestiques qu’il aurait subies de la part de l’épouse de son oncle

sont sommaires, peu circonstanciés et dénués de sentiment de vécu. Le Conseil considère que la minorité

actuelle du requérant et son jeune âge au moment des faits allégués ne permettent pas de justifier les

insuffisances et le manque de vécu relevés dans son récit dès lors que les griefs qui lui sont adressés

portent sur des évènements et des maltraitances qu’il déclare avoir personnellement vécus durant

plusieurs années, à partir de l’âge de 7-8 ans jusqu’à l’âge de 12 ans, de sorte qu’il devrait pouvoir en

parler de manière consistante, circonstanciée et avec force de conviction, ce qu’il n’a pas été en mesure

de faire.

En outre, à l’inverse de la partie requérante, le Conseil estime que l’instruction menée par la partie

défenderesse est adéquate et suffisante. Il constate que le requérant s’est vu offrir la possibilité de

s’expliquer en détail, par le biais de questions tant ouvertes que fermées, sur les maltraitances

domestiques dont il déclare avoir été victime au Niger.

4.6. S’agissant des motifs de la décision qui portent sur les circonstances dans lesquelles le requérant

aurait vécu les deux attaques perpétrées dans son village par Boko Haram en février 2015 et le 3 juin

2016, le Conseil considère qu’ils manquent de pertinence dans la mesure où la partie défenderesse ne

conteste pas que le requérant est originaire de Bosso et que son village a été attaqué par Boko Haram

aux dates qu’il indique. De plus, dans le cadre de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié

prévue par la Convention de Genève, la partie requérante n’invoque pas une crainte de persécution en

lien avec ces deux attaques terroristes et elle reconnait que le requérant n’a pas été « malmené

personnellement durant ces attaques » (requête, pp. 2, 10, 11).

4.7. En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation

pertinente et convaincante de nature à établir la crédibilité des maltraitances domestiques alléguées et,



CCE X - Page 11

partant, le bienfondé de ses craintes de persécution en cas de retour au Niger au sein de sa cellule

familiale. Le Conseil considère également que les développements qui précèdent permettent, à eux seuls,

de conclure à l’absence de fondement des craintes de persécutions alléguées de sorte qu’il serait superflu

d’examiner plus avant les autres motifs de la décision querellée et les arguments de la requête qui s’y

rapportent, semblable examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant

au fond de la demande.

4.8. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en

demeure éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la

Convention de Genève.

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.9. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2 f, et 15 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un

statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au

contenu de cette protection (refonte)

4.10. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encourt, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au

degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-

à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 de l’article 48/4 précité précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves

» en visant trois situations distinctes.

4.11. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b de la loi du 15 décembre 1980,

dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes éléments, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en

cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort, l’exécution,

la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

4.12. Il ne reste donc plus qu’à examiner la demande de protection internationale du requérant au regard

de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, en tenant compte qu’il n’est pas contesté qu’il est

originaire de la région de Diffa. Pour l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980,

il y a lieu de rappeler la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la

jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE).

4.13.1. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980.
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4.13.2. Quant à la définition du conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, elle ne soulève désormais aucune question particulière depuis l’arrêt Diakité, dans lequel la CJUE

a précisé que « l’existence d’un conflit armé interne doit être admise, aux fins de l’application de cette

disposition, lorsque les forces régulières d’un État affrontent un ou plusieurs groupes armés ou lorsque

deux ou plusieurs groupes armés s’affrontent, sans qu’il soit nécessaire que ce conflit puisse être qualifié

de conflit armé ne présentant pas un caractère international au sens du droit international humanitaire et

sans que l’intensité des affrontements armés, le niveau d’organisation des forces armées en présence ou

la durée du conflit fasse l’objet d’une appréciation distincte de celle du degré de violence régnant sur le

territoire concerné » (CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides, C-285/12, § 35).

Compte tenu de ces enseignements et à la lecture des informations qui lui sont soumises par les parties,

le Conseil estime établi à suffisance que la situation prévalant actuellement dans la région de Diffa, d’où

le requérant est originaire, est caractérisée par la présence de nombreux groupes armés à visées

terroristes ou criminelles, qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées nationales et

internationales présentes sur place, ainsi que par des rivalités intercommunautaires et par l’imposition de

couvre-feux. Cette situation peut dès lors être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, §

2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil observe que la partie défenderesse parvient à cette même

conclusion dans la décision attaquée et dans sa note complémentaire du 14 janvier 2022 précitée.

4.13.3. L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980, qui en soi ne suffit toutefois pas pour octroyer ce statut de protection

internationale. En effet, il faut que l’on constate également une situation dite de « violence aveugle ».

La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à-

dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans

considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et

Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35). Ainsi, une violence aveugle implique

que quelqu’un puisse être fortuitement tué ou blessé et ce, parce que les parties aux combats utilisent

des méthodes qui accroissent les risques de faire des victimes parmi les civils. Le concept recouvre la

possibilité qu’une personne puisse être victime de la violence, quelles que soient ses caractéristiques

personnelles (Cour de justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, § 34;

UNHCR, « Safe at last? Law and Practice in Selected Member States with Respect to Asylum-Seekers

Fleeing Indiscriminate Violence », juillet 2011, p. 103).

La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi aux

autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un recours

contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question. A cet égard, il

apparaît de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents Etats membres de

l’UE que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, dans le cadre d’une approche globale.

Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme

particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit; l’intensité (en

comparaison avec d’autres parties du pays) de ces incidents ; la fréquence et la persistance de ces

incidents ; la localisation des incidents relatifs au conflit ; la nature des méthodes armées utilisées

(improvised explosive devices - IEDs), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes) ; la sécurité des

voies de circulation ; le caractère répandu des violations des droits de l’homme ; les cibles visées par les

parties au conflit ; le nombre de morts et de blessés ; le nombre de victimes civiles ; le fait que des civils

aient été directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes; le nombre

de victimes des forces de sécurité ; la mesure dans laquelle ces violences contraignent les civils à quitter

leur pays ou, le cas échéant, leur région d’origine ; la situation de ceux qui reviennent ; le nombre de

retours volontaires ; la liberté de mouvement ; l’impact de la violence sur la vie des civils; l’accès aux

services de base et d’autres indicateurs socio-économiques et la capacité des autorités de contrôler la

situation du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités. Le nombre d’incidents violents et le

nombre de victimes ont souvent été pris en considération par rapport au nombre total d’habitants de la

région (proportion entre le niveau de violence et le nombre de victimes).

4.13.4. S’agissant de la situation dans la région de Diffa, le Conseil procède à un examen complet et ex

nunc de la situation, sur la base des informations les plus récentes mises à sa disposition par les parties.

A cet égard, il constate que la partie défenderesse a déposé, par le biais d’une note complémentaire datée
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du 14 janvier 2022, un document intitulé « COI Focus. Niger. Veiligheidssituatie », daté du 9 aout 2021

(dossier de la procédure, pièce 9). De son côté, la partie requérante a déposé, par le biais d’une note

complémentaire datée du 10 janvier 2022, trois articles de presse datés du 6 juin 2021, du 1er juillet 2021

et du 25 aout 2021 (voir supra point 2.4.3).

Ainsi, le Conseil retient des informations qui lui ont été communiquées par les deux parties que la situation

prévalant actuellement dans la région de Diffa, d’où provient le requérant, demeure problématique, des

civils continuant à être la cible directe des attaques menées par des groupes armés ou terroristes ou à

être indirectement victimes des affrontements qui sévissent entre ces groupes armés présents sur le

territoire. Le Conseil estime dès lors pouvoir déduire de ces informations qu’une violence aveugle sévit

dans la région de Diffa.

4.13.5. Il convient cependant de tenir compte des enseignements de l’arrêt Elgafaji de la CJUE, qui

distingue deux situations :

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35).

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis pour

qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

a. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil originaire

de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa vie ou sa

personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou ce pays, du

seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, en outre, à

l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

b. La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait, du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question, un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération

d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque

lié à la violence aveugle.

4.13.6. En l’espèce, dans sa note complémentaire du 14 janvier 2022, la partie défenderesse réitère son

point de vue, déjà exprimé dans la décision attaquée, selon lequel le niveau de violence aveugle sévissant

dans la région de Diffa n’atteint pas une intensité telle qu’il serait permis de conclure que tout civil originaire

de Diffa encourait un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement menacée du seul fait de sa

présence dans cette région. Ainsi, la partie défenderesse estime qu’il convient de prendre en

considération d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son

chef le risque lié à la violence aveugle.

4.13.7. La CJUE n’a pas précisé la nature de ces « éléments propres à la situation personnelle du

demandeur » qui pourraient être pris en considération dans cette hypothèse. Toutefois, il doit se

comprendre du principe de l’autonomie des concepts affirmés par la CJUE, tout comme d’ailleurs de la

nécessité d’interpréter la loi de manière à lui donner une portée utile, que ces éléments ne peuvent pas

être de la même nature que ceux qui interviennent dans le cadre de l’évaluation de l’existence d’une

crainte avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou du risque

réel visé par l’article 48/4, § 2, a et b, de la même loi.

Les éléments propres à la situation personnelle du demandeur au sens de l’article 48/4, § 2, c, sont donc

des circonstances qui ont pour effet qu’il encoure un risque plus élevé qu’une autre personne d’être la

victime d’une violence indiscriminée, alors même que celle-ci ne le cible pas pour autant plus

spécifiquement que cette autre personne. Tel pourrait ainsi, par exemple, être le cas lorsqu’une

vulnérabilité accrue, une localisation plus exposée ou une situation socio-économique particulière ont
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pour conséquence que le demandeur encourt un risque plus élevé que d’autres civils de voir sa vie ou sa

personne gravement menacée par la violence aveugle.

La question qui se pose en l’espèce est dès lors celle de savoir si le requérant peut démontrer qu’il existe,

dans son chef, des circonstances personnelles ayant pour effet d’augmenter, dans son chef, la gravité de

la menace résultant de la violence indiscriminée qui règne à Diffa.

4.13.8. A cet égard, à l’instar de ce que souligne la partie requérante dans son recours et sa note

complémentaire du 10 janvier 2022, le Conseil relève que le requérant est mineur d’âge et qu’il est

seulement âgé de 17 ans, ce qui lui confère une vulnérabilité indéniable en cas de retour à Diffa, d’autant

plus qu’il est orphelin de ses deux parents et qu’il ressort de ses propos que, depuis son départ du Niger

en juin 2016, il a perdu tout contact avec des membres de sa famille restés à Diffa, outre qu’il n’a pas la

moindre information actuelle sur eux et notamment sur leur localisation (dossier administratif, pièce

9, notes de l’entretien personnel, pp. 4, 5). Le Conseil souligne aussi le très faible niveau d’instruction du

requérant puisqu’il a été scolarisé au Niger jusqu’en deuxième année d’études primaires et qu’il est

actuellement scolarisé en Belgique dans le cadre du Dispositif d'Accueil et de Scolarisation des élèves

Primo-Arrivants et Assimilés (notes de l’entretien personnel, pp. 3, 5). Enfin, le Conseil prend en compte

que le requérant a quitté son pays d’origine il y a près de six années, alors qu’il était seulement âgé de

12 ans, ce qui, combiné aux autres aspects de son profil mis en avant ci-dessus, peut raisonnablement

laisser penser qu’il y a perdu ses repères, ce qui accentue encore sa vulnérabilité particulière.

Pour toutes ces raisons, le Conseil estime que le requérant peut se prévaloir d’éléments propres à sa

situation personnelle qui aggravent, dans son chef, le risque lié à la violence aveugle qui règne à Diffa,

sa région d’origine.

4.14. Compte tenu des développements qui précèdent, le Conseil peut conclure qu’en cas de retour dans

sa région d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la

personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées

par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

4.15. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit aucune raison sérieuse de penser que le requérant se serait rendu

coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, qui seraient

de nature à l’exclure du bénéfice de la protection subsidiaire.

4.16. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’accorder au requérant le statut de protection

subsidiaire.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un avril deux mille vingt-deux par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


